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Vrp salarié immobilier démission

Par Wendyclochette, le 25/01/2021 à 18:47

Bonjour,

Dans le cadre du droit de suite, je perçois mes commissions actées. Cependant, un avenant à
mon contrat prévoyait une prime sur un quarter (sur les 4 mois de septembre à décembre si
chiffre atteint ce qui est le cas).

Étant salarié jusqu'au 31 octobre, puis-je en bénéficier ? Mon droit de suite s'arrête en avril
2021.

Merci beaucoup.

Par Tisuisse, le 26/01/2021 à 08:18

Bonjour,

Vous n'avez pas fait les 4 mois il me semble, donc il faut relire votre contrat de travail et son
avenant.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


